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GESTION :  
ELEMENTS DE COMPTABILITE ET DE FISCALITE 

 
 

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ECONOMIQUE DE TYPE COURT 
 

 
 
1. FINALITES DE L’UNITE DE FORMATION 
 

1.1. Finalités générales 
 

Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991, cette 
unité de formation doit : 

 
♦ Concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion 

professionnelle, sociale et culturelle ; 
 
♦ répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des 

administrations, de l’enseignement et d’une manière générale des milieux socio-
économiques et culturels. 

 
1.2. Finalités particulières 

 
L’unité de formation vise à permettre à l’étudiant : 
♦ d’acquérir des connaissances de base en comptabilité et en fiscalité pour les utiliser d’une 

manière adéquate dans sa vie personnelle et professionnelle ; 
♦ d’identifier la structure du P.C.M.N. (plan comptable minimal normalisé) et les principes 

de base de la comptabilité en partie double. 
 
 
2. CAPACITES PREALABLES REQUISES 
 

2.1. Capacités 
 

En mathématiques : 
Utiliser les notions de base énumérées ci-dessous dans des applications concrètes : 
♦ problèmes de proportionnalité, fonctions polynomiales du premier degré et leur graphe, 

équations et inéquations du premièr degré à une inconnue ; 
♦ systèmes d’équations du premier degré à deux inconnues ; 
♦ fonctions polynomiales du deuxième degré et leur graphe, équations et inéquations du 

deuxième degré à une inconnue, identités remarquables ; 
♦ notion de fonction ( de R dans R ) et de graphe de fonction : domaine de définition, 

image, variation, croissance, parité, notamment  1/ X, 
 

 a, sinX et cosX, … 

En français  
♦ résumer les idées essentielles d’un texte et les critiquer; 
♦ produire un message structuré qui exprime un avis, une prise de position devant un fait, 

un événement, etc. (des documents d’information pouvant être mis à sa disposition). 
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2.2. Titres pouvant en tenir lieu 

 
C.E.S.S.  

 
 

               
3. HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE DE FORMATION 
 

3.1. Dénomination des cours Classement Code U Nombre de 
périodes 

Eléments de comptabilité et de fiscalité CT B 24 
Laboratoire de logiciels de gestion CT S 24 

3.2. Part d’autonomie P 12 
Total des périodes  60 
 
 
 
4. PROGRAMME 

 
Eléments de comptabilité et de fiscalité 
 
L’étudiant sera capable : 

à partir de l’analyse de documents comptables et fiscaux, de mobiliser, d’une 
manière générale, les connaissances, les techniques et les méthodes pour 
 
♦ s’approprier le sens du vocabulaire comptable et fiscal de base ; 
♦ mettre en oeuvre les principales démarches comptables et fiscales ; 
♦ à titre d’exemples : 

♦ identifier  
♦ la structure du P.C.M.N. (plan comptable minimum normalisé) et les différents 

mécanismes d’inscription aux comptes ; 
♦ les liens entre les différents comptes ;  
♦ le principe de l’inscription en partie double, en y intégrant la notion de crédit et de 

débit ; 
♦ lire un bilan comptable, le restructurer et en repérer les éléments significatifs ; 
♦ au départ d’un bilan et connaissant ses besoins en trésorerie, repérer le fonds de roulement 

et les besoins en fonds de roulement et en tirer les enseignements élémentaires ; 
♦ identifier les éléments pertinents des documents fiscaux usuels d’une entreprise  en tenant 

compte de ses obligations à cet égard ; 
♦ identifier la structure d’une déclaration fiscale à l’impôt des personnes physiques ; 

♦ identifier les éléments nécessaires à la facturation ; 
 

 
Laboratoire de logiciels de gestion 

 
L’étudiant sera capable : 

 
face à une station de travail connue, les données comptables étant prédéfinies, en exploitant 
les ressources d’un logiciel comptable usuel, 
 
♦ d’utiliser les fonctionnalités de base du logiciel pour : 

♦ consulter les fichiers de base, les écritures dans les différents journaux et comptes; 
♦ vérifier l’inscription aux comptes de données ciblées ; 
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♦ éditer les journaux, comptes et les documents fiscaux ; 
 

et/ou en utilisant les ressources d’un logiciel de fiscalité 
 

♦ d’utiliser les fonctionnalités de base du logiciel pour : 
♦ enregistrer les données nécessaires dans les différents postes; 
♦ éditer les résultats. 

 
 
5. CAPACITES TERMINALES 
 

Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant devra prouver qu’il est capable, 
 

face à une station de travail connue, eles données comptables étant  prédéfinies et 
organisées, en utilisant les ressources d’un logiciel comptable usuel, 

♦ d’éditer des documents ciblés :journaux, comptes ou documents fiscaux ; 
♦ de lire et interpréter ces documents comptables dans ce qu’ils ont d’essentiel ; 
♦ d’expliquer les démarches comptables associées à certaines opérations essentielles portant sur 

les principes de la comptabilité en partie double. 
 

Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte du niveau : 
 
♦ de pertinence des procédures appliquées dans l’utilisation du logiciel ; 
♦ de prise en compte des contraintes du contexte ; 
♦ de recherche d’une solution adéquate et pertinente ; 
♦ de clarté et de précision dans l’utilisation du vocabulaire économique. 

 
6. CHARGE(S) DE COURS 
 

Un enseignant  
 
 
7. CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT 
 

Aucune recommandation particulière  
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